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Savoir si on peut bénéficier d’heures d’absence autorisée pendant son préavis pour rechercher un emploi
 Accéder au Service en ligne 
Ce simulateur permet d’indiquer le nombre d’heures d’absence autorisée pendant la période de préavis (de
licenciement, de démission ou de rupture de la période d’essai), pour rechercher un emploi, si la convention
collective le prévoit.
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Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=R60669
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